
Rapportez, du 16 septembre au 8 octobre, à l’accueil de votre magasin vos emballages de 
produits de traitement et désherbants chimiques(a)(c), et Recevez un bon d’achat de 5€ à 
valoir à partir de 20€ d’achat de produit(s) figurant parmi une liste de produits(b) de 
traitement pour le jardin plus respectueux de l’environnement et signalés par ce logo en 
magasin : METHODES ALTERNATIVES 

(a) Concerne les désherbants chimiques et produits de traitement chimiques contre les maladies et insectes du jardin. 
Reprise uniquement des produits vides ou pleins utilisés à titre privé par les consommateurs. 
(b) Pour l’achat d’un montant minimum de 20 € de produit(s) présent(s) dans la liste. La liste des produits concernés 
est disponible sur le site carrefour.fr et /ou est consultable à l’accueil du magasin et est identifiable en rayon par ce 
logo 
Offre limitée à 1 bon d’achat par foyer et 1 seul coupon accepté par passage en caisse. 
Le bon de réduction est valable du 16 septembre au 31 octobre 2016 dans les magasins à enseigne Carrefour 
participants. 
Voir liste des magasins participants et modalités complètes sur carrefour.fr
Avec la participation de www.mesdechetsspecifiques.com 
(c) Utilisez les produits phytopharmaceutiques avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les 
informations concernant le produit. 

Avec la  participation de                        www.mesdechetsspecifiques.com 

https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=http-3A__www.mesdechetsspecifiques.com&d=CwMGaQ&c=oYSInPoxeTs4m10ilnGu9Q&r=62SOv62pcjsHMV-iQW1PvvIpqFnMqVNPJlj4hiitAzs&m=GIhhO5NS0Yj8Pp_Lvy_teWAoRDDnCqj6I-bVxz6tVGg&s=02gp9hJhHqOF89wxoIk6UnmwnEHV9mOAzxyB-0Zs93o&e=


Liste des produits concernés par 
le bon d’achat:

Les produits de cette liste seront identifiables en 
magasins grâce à ce logo



Liste des magasins participants


